
Centre de Conseil Contre la Violence Domestique 
1- Comment le centre de conseil protège-t-il les victimes après une médiation ? Où peuvent-elles être orientées ?
Le Centre, après une médiation, assure le suivi et l'orientation des victimes, les appelant par téléphone et en effectuant des visites à domicile. 
L'organigramme du centre a toujours inclus un centre d'hébergement (72 heures), qui a toujours fonctionné pour aider les victimes dans les situations les plus vulnérables ou alarmantes. Parallèlement, le centre  fait des démarches auprès des familles des victimes pour qu'elles puissent être accueillies par leurs proches et rester à l'écart de l'agresseur. Cependant, nous espérons toujours que le gouvernement prendra des mesures pour rétablir le fonctionnement normal du centre. 
La plupart des cas d'abus sexuels sur mineurs, lorsqu'ils arrivent au centre, sont triés et orientés vers la police judiciaire, puis renvoyés pour être suivis par un psychologue.
2- Les victimes de VBG bénéficient-elles d'un soutien juridique ? Comment les droits des femmes victimes de violence domestique sont-ils promus ?
Le Centre a toujours disposé d'un personnel juridique efficace pour l'aider à résoudre certains cas.
Les victimes qui font appel à ce service reçoivent des informations sur leurs droits et leurs devoirs, ce qui leur permet de prendre position.
3 - Quel soutien le Centre apporte-t-il aux victimes lorsqu'elles arrivent sur place ?
En fonction de la situation et de ce qui l'a amenée au centre, les victimes doivent être soutenues en quatre parties ou lignes directrices, à savoir:
1- Soutien psychologique en premier lieu
2- Soutien sanitaire, pour recueillir des preuves et soigner la victime.
3- Le soutien juridique, qui permet de guider la victime sur les mesures à prendre pour sa protection.
4- L'aide sociale, qui tient compte de la situation financière de la victime en partenariat avec la direction de la protection sociale.
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